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INFORMATIONS

BOMBES AERIENNES

Bombes explosives, bombes incendiaires, bombes toxiques sont
les engins qu'utiliserait avant tout une attaque aérienne contre
la population civile.

Les bombes explosives sont de deux modèles différents : les
bombes à éclats et les bombes-mines. Les bombes à éclats sont
fabriquées en calibres de 5 à 50 kilos. Leurs fusées sont si sensibles
que ces bombes font explosion au moment même de la percussion,
provoquant le lancement de 600 à 1200 petits éclats pointus
ayant une grande force de pénétration et pouvant causer de

graves blessures. Leur rayon d'action atteint jusqu'à 300 mètres.
Ces bombes à éclats sont employées contre des agglomérations
humaines.

Le poids des bombes-mines varie de 50 à 2000 kilos. Elles sont
employées, à cause de leur force explosive et de leur effet de

pression, contre des buts inanimés comme, par exemple des

fabriques, des gares, des ponts, etc. La fusée est faite de telle
manière que la bombe n'éclate qu'après avoir pénétré profondément.

Une bombe-mine de 50 kilos endommage sérieusement,
une construction de plusieurs étages, sans toutefois la détruire
tandis qu'une bombe-mine de 100 kilos la démolit jusque dans
ses fondations. En ce qui concerne les bombes-mines d'un poids
supérieur à 500 kilos, les techniciens sont très sceptiques à leur
égard. Leur prix élevé et leur poids — un avion ne peut transporter
qu'une ou au maximum deux de ces bombes — font que ces engins
ne sont employés qu'exceptionnellement et seulement dans les

cas où l'on veut, avec une certitude absolue et même en manquant
le but, détruire un objectif important. En effet, les bombes-
mines d'un poids de 1000 kilos et plus produisent, en dehors de

l'effet local un effet très sensible à longue distance. En
conséquence les objectifs pour lesquels ces projectiles sont destinés
sont détruits même si l'explosion se produit à grande distance et
avec eux, naturellement aussi, toutes les constructions avoisi-
nantes de moindre importance.

La bombe incendiaire est une des armes les plus dangereuses,
destinée spécialement à l'arrière du pays ; l'armée ne peut pas
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être combattue efficacement par elle. Les modèles les plus connus
sont les bombes dites à « l'électron-thermite » et les bombes au
phosphore. Les deux espèces sont fabriquées en pièces d'un poids
de 1 à 5 kilos, ce qui permet le lancement en grandes quantités
sur des zones à population dense. Ces derniers temps on a entrepris,

pour des usages spéciaux, la fabrication de bombes incendiaires

ayant un calibre de 40 à 70 kilos.
L'armature métallique des bombes à l'électron-thermite est

constitué d'une enveloppe en « électron », matière combustible
résultant d'un alliage d'aluminium et de magnésium. Cette armature

est remplie de « thermite », composition d'aluminium, de
limaille d'acier et d'oxyde de fer. L'allumage se produit au moment
du choc au moyen d'une fusée placée dans l'armature métallique
et qui allume d'abord la matière contenue dans celle-ci, c'est-à-dire
la thermite. La thermite en combustion atteint une température
de 2500 à 3000 degrés Celsius et allume également l'enveloppe
en électron, qui développe la même température. L'adjonction
d'acide sulfhydrique provoque le pétillement de la bombe en
combustion qui, alors, lance des parcelles incandescentes dans
toutes les directions. L'extinction de cette bombe au moyen de
l'eau est impossible, car la haute température développée par sa
combustion décomposerait l'eau dans ses éléments, l'hydrogène
et l'oxygène, ce qui créerait un danger d'explosion. Le seul moyen
efficace pour rendre inoffensif cet engin est de le couvrir avec du
sable sec. La bombe bien recouverte de sable peut ensuite sans
danger être mise avec une pelle dans un seau et transportée au
dehors de la zone en danger. Il est cependant très important de
veiller à ce que le seau soit préablalement pourvu d'une couche
de sable, afin que la masse en combustion n'entre pas en contact
direct avec le métal du seau qui, sans cela, fondrait immédiatement.

Les bombes incendiaires au phosphore n'atteignent pas l'effet
incendiaire des bombes à l'électron-thermite, mais elles embrasent
facilement des objets inflammables. Ces bombes sont remplies de
phosphore blanc ou jaune qui prend feu au contact de l'air. La
combustion du phosphore produit des vapeurs vénéneuses, d'une
couleur entre le jaune et le brun, qui sont très pernicieuses aux
organes de respiration. La lutte contre les bombes au phosphore
ne peut par conséquent être menée que par des personnes munies
de moyens de protection anti-gaz. Les bombes au phosphore ne
peuvent, elles non plus, être éteintes avec de l'eau ordinaire, car
après 1'evaporation de l'eau, les parcelles de phosphore se
rallument. L'extinction complète ne peut être obtenue qu'avec de
l'eau contenant une forte dose de vitriol.
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A cause de leur poids peu considérable les bombes incendiaires
ne peuvent que percer le toit d'une maison et s'arrêtent en général
sur le plancher du grenier. Mais de ce fait elles ont atteint leur
but vu que les vieux meubles, chiffons, etc., qui d'habitude sont
conservés sous les combles ainsi que les constructions en bois
des toits, fournissent des éléments suffisants à leur œuvre de
destruction.

Les bombes toxiques rendent possible l'emploi de substances
chimiques de combat, lors d'une attaque aérienne. Leur
fabrication est relativement très simple. L'enveloppe de la bombe se

présente sous forme d'un cylindre creux dans lequel on comprime
des substances chimiques de combat. La dispersion du contenu
se produit soit par fraction du cylindre au moment du choc, soit
au moyen d'une petite charge explosive munie d'une fusée à

percussion. Il se forme alors un nuage de gaz qui, s'il n'y a pas
de vent, prend une forme hémisphérique qui s'étend lentement
et qui se mêle à l'air.

La guerre aéro-chimique ct ses dangers ont été l'objet d'exagérations

les plus fantaisistes. Des reportages sensationnels ont jeté
la confusion parmi les profanes qui se trouvaient dans l'impossibilité

de distinguer entre le vrai et le faux. Malgré toutes les
affirmations contraires, les substances chimiques de combat sont;
au fond, les mêmes qu'à la fin de la guerre et en ce qui concerne
les quelques nouveautés dans ce domaine, les moyens de défense
en sont connus.

D'autre part, il ne faut certainement pas tomber dans un
autre extrême et se garder de bagatelliser les dangers provenant
des substances chimiques de combat. Cependant, une population
bien informée et disciplinée est à même de se défendre contre des

attaques de gaz toxiques, d'autant plus que contrairement aux
troupes, la population civile n'est pas tenue de rester sur place.
En outre l'efficacité des substances chimiques de combat dépend
fortement de leur concentration et des conditions atmosphériques.

C'est, avant tout, en ce qui concerne la défense aérienne passive
que le dicton : danger reconnu est à moitié conjuré, peut être
appliqué. En conséquence, c'est un devoir impérieux de ne rien
négliger pour convaincre dans leur propre intérêt, même les

récalcitrants, que la connaissance des dangers aériens et la préparation

des moyens de protection sont une nécessité. J. H.
(Communiqué.)
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